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ARTICLE 2

À l’alinéa 8, substituer aux mots :

« assurée sans correspondance »

le mot :

« directe ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les termes « assurée sans correspondance » sont flous. L’objet de cet amendement est de préciser le 
caractère des liaisons ici concernées, c’est-à-dire des liaisons directes.


